
1/1

ART. 3 N° 99

ASSEMBLÉE NATIONALE
23 novembre 2024 

ABROGATION DE LA RETRAITE À 64 ANS - (N° 613)

Commission  

Gouvernement  

RETIRÉ AVANT DISCUSSION

AMENDEMENT
N° 99

présenté par
 M. Lefèvre

----------

ARTICLE 3

À la fin de l’alinéa 4, substituer au montant :

« 750 000 001 euros » 

le montant :

« 750 000 000 euros ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement rédactionnel de cohérence avec le PLF 2025.


